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Toulon, le 30 janvier 2024

AGRICULTURE
Réunion des acteurs du monde agricole et des services de l’État à la préfecture : le préfet 
propose la création de quatre groupes de travail pour mettre en œuvre la simplification 
administrative pour les agriculteurs du Var

Le préfet du Var a réuni les acteurs du monde agricole et les services de l’État pour poursuivre 
le dialogue afin d’apporter des réponses concrètes aux difficultés des agriculteurs.

Dans un premier temps, le préfet a invité les participants à exprimer leurs attentes et leur 
ressenti :  difficultés  des  jeunes  agriculteurs  pour  leur  installation,  mal-être  agricole  et 
sentiment d’être oubliés des autorités, réglementations trop complexes, nécessité de garantir 
un revenu agricole sur le temps long,  …

Simplifications administratives : 4 groupes de travail co pilotés 

Pour poser les enjeux et dégager des actions concrètes, le préfet a proposé aux participants à 
la  réunion  de  constituer  des  groupes  de  travail  qui  se  réuniront  sous  15  jours.  Ils  seront 
copilotés chacun par un représentant du monde agricole et un représentant des services de 
l’État  sur les thématiques prioritaires suivantes :

>  Simplification  administrative :  réduire  les  démarches  administratives  comme  l’aide  à  la 
protection contre la prédation du loup, simplifier le formulaire de déclaration préalable pour 
l’installation de serres en plastique, travailler sur les normes sanitaires en rapport avec le type 
d’exploitation, accéder plus facilement aux aides... 

>  Coordination  des  contrôles :  rédiger  une  charte  départementale  des  contrôles,   
responsabilité et comportement des contrôleurs, assistance au contrôlé...
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>  Gestion  de  l’eau :  simplification  de  la  carte  des  cours  d’eau,  dérogations  aux  arrêtés 
préfectoraux sécheresse pour les jeunes plants en maraîchage et en horticulture, curage des 
cours d’eau, relecture de l’arrêté cadre interdépartemental sur la gestion de la ressource en eau 
pour l’irrigation...

>  Préservation du foncier agricole :  lutte contre la cabanisation, estimation de la valeur du 
foncier ,  l’accès au foncier pour les nouveaux installés... 

Les participants à la réunion :

> Chambre d’agriculture

> Fédération départementale de syndicats d’exploitants agricoles (FDSEA)

> Jeunes agriculteurs (JA)

> Confédération paysanne

> Coordination rurale

> Direction départementale des territoires et de la mer (DDTM)

> Direction départementale des Finances publiques (DDFIP)

> Direction départementale de la protection des populations (DDPP)

> Direction départementale de l’emploi du travail et des solidarités (DDETS)

> Office français pour la biodiversité (OFB)

> Mutualité sociale agricole

> Société d’aménagement foncier et d’établissement rural (SAFER)
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